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Description 

La pr6sente invention concerne un element echan-
geur de chaleur. Elle a egalement pour objet le proc6d6 
de fabrication de cet element ainsi que le dispositif ser-
vant a le fabriquer. Enfin, ('invention a egalement pour 
objet un echangeur ou un recuperateur de chaleur utili-
sant ce type d'element. 

Un element echangeur de chaleur est traditionnel-
lement forme d'un ou de plusieurs tubes a ('interieur des-
quels circule un premier fluide caloporteur, par exemple 
de ('eau. En fonctionnement, ('element est exposé a ('ac-
tion thermique d'un second fluide caloporteur, par 
exemple de l'air ou des gaz de combustion. La fonction 
de ('element est de transferer de la chaleur de l'un des 
deux fluides a l'autre. 

Ainsi, par exemple, dans le cas d'une chaudiere 
gaz, la fonction de ('element echangeur est de rechauf-
fer de l'eau circulant dans les tubes a partir des gaz 
chauds resultant de la combustion d'un bruleur a gaz. 

Dans le cas d'un radiateur automobile, la fonction 
de ('element echangeur est de ref roidir ('eau du moteur 
A partir de l'air froid exterieur, lequel est propulse par le 
ventilateur sous forme d'un vent contre ('element. 

Dans toutes les applications, on recherche le ren-
dement le meilleur possible, ceci avec un prix de revient 
et sous un encombrement qui soient, au contraire, les 
plus faibles possibles. 

Pour obtenir un echange de chaleur important entre 
les fluides situes a l'exterieur et a ('interieur des tubes, 
il est necessaire d'avoir une surface de transfert thermi-
que la plus grande possible. Ceci conduit generalement 
a utiliser des tubes tres longs, replies en serpentin, sur 
lesquels on vient parfois fixer des ailettes (plaques pla-
nes). Malheureusement, un tel agencement va a l'en-
contre a la fois de la compacite et du prix de fabrication, 
car la pose et la fixation - generalement par soudure -
des ailettes sur les tubes est une operation longue et 
couteuse. 

II a ete propose par ailleurs, par le document FR-A-
2 476 808, d'entourer un bruleur radial d'une nappe de 
tubes rectilignes, dispos6s selon les g6n6ratrices d'un 
cylindre coaxial au brOleur. Ces tubes sont fix6s a cha-
cune de leurs extr6mit6s a des caissons collecteurs 
d'eau. Les tubes ont une section oblongue, aplatie, dont 
le grande axe s'etend radialement par rapport a l'axe du 
brOleur. Ces tubes sont espaces les uns des autres d'un 
interstice qui laisse passer les gaz de combustion, mais 
constitue une barriere antideflagration. 

Si cette disposition possede probablement l'avan-
tage d'assurer un transfert thermique convenable des 
gaz de combustion au liquide circulant dans les tubes, 
elle ne r6soud cependant pas le probleme lie au coil 
de fabrication, dans la mesure ou il est necessaire de 
souder chacun de tubes, a ses deux extremites, aux 
caissons collecteurs. 

L'abrege de brevet japonais N° 63-220 091 concer-
ne un element echangeur de chaleur qui consiste en un 

tube enroule en helice dans lequel circule un fluide ca-
loporteur. Le tube possede une section droite aplatie et 
ovale ;  dont le grand axe est perpendiculaire a l'axe de 
('helice, ou forme un angle aigu par rapport a ce dernier. 

5 Ce dispositif realise un echange thermique entre un flui-
de exterieur au tube, notamment de lair circulant radia-
lement de l'exterieur vers ('interieur de l'enroulement, et 
le fluide interieur. 

Ce document ne donne cependant pas d'informa- 
10 tion sur les dimensions relatives d'epaisseur du tube et 

de hauteur d'interstice entre les spires de l'enroulement. 
II ne contient pas non plus d'indication sur la constance 
de la hauteur d'interstice. 

Or, il est essentiel pour obtenir un echange thermi- 
15 que reellement performant, d'une part que la hauteur 

d'interstice soit tres faible par rapport a l'epaisseur de 
la spire, et d'autre part que cette hauteur soit parfaite-
ment calibree et constante tout au long de l'enroule-
ment. A defaut l'ecoulement du fluide exterieur n'est pas 

20 uniforme, et le transfert thermique est mauvais car non 
homogene. 

L'abrege de brevet japonais N° 60-117089 a pour 
objet un element echangeur de chaleur a double helice, 
forme de deux tubes helicoIdaux coaxiaux imbriques 

25 l'un dans l'autre, et possedant une section droite aplatie 
et ovale. Les deux tubes sont emprisonnes dans une 
enveloppe tubulaire peripherique, mise en place et for-
mee par retraction a chaud sur ces tubes, tandis que les 
espaces entre-spires sont remplis par un agent de con- 

30 duction thermique. 
Cet element connu a pour fonction de realiser un 

echange thermique entre deux fluides circulant dans 
chacun des tubes qui le composent. 

II ne permet pas d'obtenir un echange thermique 
35 entre un fluide interieur aux tubes et un fluide exterieur, 

le passage de ce dernier entre les spires etant empeche 
par la presence de ('agent de conduction thermique et 
de l'enveloppe peripherique. 

Le principal objectif de ('invention est de pallier ces 
40 inconvenients, en proposant un element echangeur de 

chaleur qui soit a la fois extremement performant sur le 
plan du rendement, qui soit d'un prix de revient faible, 
pouvant titre fabrique facilement en grande serie s  tout 
en etant extromement compact. 

45 
	

Un autre objectif de ('invention est de prevoir un ele- 
ment qui puisse aisement titre associe a d'autres ele-
ments identiques ou similaires, de maniere a pouvoir fai-
re face a tous les besoins de la clientele, aussi bien sur 
le plan de ('encombrement que celui de la capacite de 

50 transfert thermique. 
L'element echangeur de chaleur selon ('invention 

consiste en un tube en materiau thermiquement con-
ducteur, par exemple metallique, enroule en helice, 
dans lequel est destine a circuler un fluide caloporteur, 

55 cet element possedant une section droite aplatie et ova-
le dont le grand axe est sensiblement perpendiculaire 
l'axe de ('helice ou forme un angle aigu par rapport a ce 
dernier, chaque spire du tube poss6dant des faces pla- 
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nes qui sont ecartees des faces de la spire adjacente 
d'un interstice de hauteur constante. 

Conform6ment a ('invention, la hauteur de ('intersti-
ce separant deux spires adjacentes est sensiblement 
plus faible que repaisseur de ladite section droite, le 
rapport entre cette epaisseur et la hauteur d'interstice 
etant superieur a 3, et l'espacement entre deux spires 
voisines est calibre au moyen d'entretoises. 

De preference, repaisseur du tube aplati est de 3 a 
10 fois plus grande que l'epaisseur de l'espace entre 
spires. Ainsi, le fluide qui s'ecoule entre les spires affec-
ts la forme d'une lame de faible epaisseur, qui leche les 
grandes faces du tube au cours de son passage, avec 
transfert thermique efficace. Par ailleurs, la presence 
des entretoises calibre recartement inter-spires, assu-
rant un caractere rigoureusement constant de repais-
sour de cette lame de fluide en toute zone de passage 
de ('element, ce qui est essential sur le plan du rende-
ment thermique. 

Ainsi, un premier role des entretoises est d'assurer 
une constance de la transparence de relement khan-
geur. Un second role - non des moindres - est de pre-
venir des deformations de paroi du tube aplati pouvant 
resulter de variations sensibles de la pression interne. 

Par ailleurs, selon un certain nombre de caracteris-
tiques additionnelles possibles, mais non limitatives de 
cat element : 

ces entretoises sont des bossages, ou corruga-
tions, formees dans la paroi du tube, sur rune au 
moins des faces planes ; 
lesdits bossages s'etendent radialement par rap-
port a l'axe de rhelice ; 
les deux extr6mit6s du tube se prolongent tangen-
tiellement par des trongons se raccordant a des por-
tions formant embouts cylindriques ; 
les faces planes externes de ces spires d'extremite 
sont situees sensiblement dans des plans paralle- 
les entre eux, et perpendiculaires a l'axe de rhelice. 

Ainsi, grace a la disposition ci-dessus, on pout em-
piler plusieurs elements a la suite les uns des autres, 
coaxialement, et ('interstice separant deux element pos-
sedera les memos caracteristiques, quant a leur hau-
teur, que les interstices entre deux spires d'un memo 
element. 

Dans un mode de realisation, le bord interne des 
spires est bossele, pour realiser une turbulence du flui-
de avant leur passage entre les spires, ce qui a pour 
effet d'augmenter encore la qualite d'6change de la cha-
leur. 

La fabrication d'un tel element se fait, conforme-
ment au procede selon ('invention, de la fagon suivante 

a) on cintre helicoIdalement un tube cylindrique ; 
b) on le remplit d'un fluide ; 
c) on ecrase la paroi du tube de maniere a lui donner 
une section aplatie et ovale, dont le grand axe est 

sensiblement perpendiculaire a faxe de ('helice, 
tout en reduisant simultanement le pas de cette 
helice ; 
d) on maintient, durant retape c), le fluide contenu 

5 dans le tube a une pression sensiblement constan-
ts et contrOlee, de maniere a empecher l'affaisse-
ment de sa paroi. 

De preference, on utilise a retape c) decrite ci-des- 
10 sus, des matrices de formage qui possedent, en creux, 

des empreintes de forme complementaire des bossa-
ges, ou corrugations, destines a jouer le role d'entretoi-
se entre les spires et, a la fin de ('operation, on soumet 
le fluide contenu dans le tube a une pression elevee 

15 pour forcer sa paroi a epouser la forme de ces emprein-
tes. 

Un dispositif pouvant etre utilise pour mettre en 
oeuvre ce procede, dispositif qui fait egalement partie 
de la presente invention, comprend : 

20 

une presse comportant une semelle fixe et un pla-
teau mobile ; 
des moyens d'actionnement servant a deplacer le 
plateau mobile par rapport a la semelle fixe ; 

25 deux ensembles de demi-matrices complementai-
res, de forme generale semi-circulaire, aptes a ve-
nir se positionner entre les spires du tube a former, 
ces deux ensembles 6tant positionn6s, en position 
de travail, entre la semelle fixe et le plateau mobile. 

30 

Selon un certain nombre de caracteristiques avan-
tageuses, mais non limitatives 

run de ces ensembles est mobile en bloc et pout 
35 titre 6cart6 de la presse en vue de la mise on place 

du tube a former, et - en fin d'operation - de l'enle-
vement du tube forme ; 
ces demi-matrices possedent des faces planes ser- 
vant a l'Ocrasement du tube, ces faces Otant incli- 

40 	nees (en cours de formage) par rapport a un plan 
perpendiculaire a l'axe de rhelice 
les demi-matrices constitutives de chaque demi-en-
semble sont guid6es les unes par rapport aux 
autres au moyen de colonnes ; 

45 	ces colonnes passent dans des trous allonges for- 
mes dans les matrices, qui autorisent leur inclinai-
son later-ale ; 
le dispositif comporte des verins servant a ecarter 
les demi-matrices les unes des autres ; 

50 - 	le dispositif comporte des moyens servant a obturer 
de maniere 6tanche les deux extr6mit6s du tube au 
cours du formage, et a y introduire un fluide sous 
tits forte pression. 

55 
	

Dans un mode de realisation possible d'un echan- 
geur de chaleur utilisant au-moins un element conforme 
a ('invention, ce dernier est dispose au voisinage du bru- 
leur dans une position telle que les gaz de combustion 

3 
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passent dans les interstices separant ses spires. 
Dans un perfectionnement de ce type d'echangeur, 

it comporte plusieurs elements selon ('invention, dont 
l'un au moins est traverse par les gaz de combustion de 
rinterieur vers l'exterieur, tandis qu'un autre element au 
moins est traverse par ces gaz en sens inverse. 

L'invention a egalement pour objet un recuperateur 
de chaleur pour chaudiere, qui comporte au moins un 
element seion ('invention, dans lequel circule de l'eau 
rechauffer, et qui est exposé au flux des gaz brules (et 
chauds) s'echappant de la chaudiere. 

D'autres caracteristiques et avantages de ('inven-
tion apparaitront de la description et des dessins an-
nexes qui en presentent des modes de realisation pre-
ferentiels. 

Sur ces dessins : 

la figure 1 est une vue generale, en perspective et 
avec arrachement partiel dans l'une des spires, 
d'un element conforme a ('invention ; 
la figure 2 est une vue de cote de relement de la 
figure 1 ; 
la figure 3 est une vue de detail montrant la juxta-
position de deux spires constitutives de relement, 
ces deux spires &rant coupees transversalement 
par le plan III-III de la figure 4 ; 
la figure 4 est une vue de cote partielle des spires 
de la figure 3 ; 
la figure 5 est une vue de cote d'un tube rond (de 
section circulaire) preforme en helice, a partir du-
quel est fabrique relement ; 
la figure 6 est une vue en perspective d'une demi-
matrice de formage "standard" qui est mise en 
oeuvre pour la fabrication de relement ; 
la figure 7 est une coupe transversale et radiale de 
la matrice de la figure 6 ; 
la figure 8 est une demi-matrice particuliere, inter-
venant dans le formage de rune des spires d'extre-
mite de relement ; 
la figure 9 est une vue de face schematique, par-
tiellement coupee, du dispositif de formage de 
relement ; 
la figure 10 est une vue schematique, avec arrache-
ment partiel, de ('ensemble mobile de demi-
matrices ; 
la figure 11 represente , vu dans le plan de separa-
tion des deux ensembles de demi-matrices, l'un de 
ces ensembles a rinterieur de la presse, celle-ci 
etant en position fermee, mais a vide (c'est-a-dire 
on ('absence d'un tube) ; 
les figures 11A et 11 B sont des vues schematiques, 
respectivement de dessus et en coupe transversale 
selon le plan B-B de la figure 11 A, du montage dune 
demi-matrice sur des colonnes de guidage, ce mon-
tage autorisant une legere inclinaison later:ale de la 
matrice ; 
la figure 12 est une vue en coupe du dispositif ser-
vant a introduire, de maniere etanche, un fluide 

rinterieur du tube au cours du formage ; 
- 	la figure 13 est une vue schematique montrant un 

tube en cours de pr6formage sur un mandrin d'en-
roulement du tube ; 

5 	la figure 14 represente la presse on position ouver- 
te, un tube preforme ayant ete introduit dans celle-
ci avant ('operation de formage ; 
les figures 15, 15A, 15B, 15C representent la paroi 
du tube, entre deux matrices, au cours des differen-

10 	tes stapes du formage ; 
la figure 16 est une coupe montrant, partiellement, 
le dispositif de la figure 12 en cours d'operation ; 
la figure 16A est une vue en bout de l'une des ex-
tremites du tube constitutif de relement forme ; 

15 - 	la figure 17 est une vue similaire a la figure 14, mon- 
trant la presse ouverte, en fin de formage ; 
la figure 18 represente, en coupe axiale, un echan-
geur de chaleur de chaudiere a gaz equipee d'un 
bruleur et comportant plusieurs elements similaires 

20 	a celui de la figure 1 ; 
les figures 19 et 20 montrent schematiquement des 
variantes de conception de cet echangeur de 
chaleur ; 
la figure 21 est une vue schematique montrant un 

25 	recuperateur de chaleur utilisant des elements con- 
formes a ('invention ; 
les figures 22 et 23 sont des variantes possibles du 
recuperateur de chaleur ; 
les figures 24 et 24A sont des vues de dessus sche- 

30 matiques de deux echangeurs conformes a ('inven-
tion, montrant deux dispositions possibles des por-
tions d'extremite de rechangeur ; 

- 	les figures 25 et 25A montrent des variantes possi- 
bles quant a la forme et la disposition des corruga- 

35 	tions prevues sur la face plane d'une spire ; 
la figure 26 est une coupe transversale de deux spi-
res adjacentes, dans un mode de realisation selon 
lequel les deux faces planes de chaque spire sont 
pourvues de bossages formant entretoises ; 

40 la figure 27 represente, en coupe axiale, un echan-
geur a double enroulement, compose de deux ele-
ments dont les spires sont imbriquees les unes 
dans les autres ; 
la figure 28 est une vue de dessus schematique 

45 	d'un ensemble forme de deux elements 
concentriques ; 
la figure 28A est une vue de cote partielle (une seule 
spire) de ('ensemble de la figure 28 ; 

- 	la figure 29 est une vue de dessus dune variante 
50 	de relement de la figure 1 ; 

la figure 30 est une vue schematique on coupe de 
relement de la figure 29, selon le plan de coupe 
XXX-XXX de cette figure ; 
la figure 30A est un detail en coupe de deux spires 

55 	adjacentes ; 
les figures 31 et 31 A sont des vues de detail sche- 
matiques montrant l'outillage et illustrant ('operation 
de formage qui permet de realiser relement de la 

4 
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figure 29 ; 
la figure 32 represente schematiquement un khan-
geur de chaleur qui comporte plusieurs elements 
conformes a celui de la figure 29. 

L'element echangeur de chaleur 1 represente sur 
les figures 1 a 4 est constitue d'un tube de section ovale 
et aplatie enroule en helice de toile maniere qua le grand 
axe de sa section droite soit sensiblement perpendicu-
laire a l'axe XX' de l'helice. Ce tube est de preference 
en metal, par exemple en acier inoxydable. II est cons-
titu6 d'un certain nombre de spires 10, par exemple au 
nombre de quatre, dont les grandes faces planes, refe-
rencees 11, sont ecartees des faces de la spire adja-
cente d'un interstice de hauteur h constante. Cette hau-
teur est sensiblement inferieure A repaisseur e des spi-
res plates. Les portions d'extremite 14, 14' du tube, rec-
tilignes ;  s'etendent tangentiellement vers l'exterieur, et 
se terminent par des embouts cylindriques 15, 15'. La 
transition entre les parties aplaties 14 et les embouts 
cylindriques 15 se fait de maniere progressive. 

Chaque spire porte, sur rune de ses faces plates, 
des bossages (ou corrugations) 12 formes dans la paroi 
du tube, disposes sensiblement radialement par rapport 
a ('axe XX'. Chaque bossage 12 vient en appui contre 
la face plane (non munie de bossages) de la spire ad-
jacente. Ces bossages ont une hauteur bien determinee 
qui servent d'entretoises, calibrant de maniere pr6cise 
la hauteur des interstices separant les spires. 

De maniere similaire, les bossages 12 se trouvant 
sur l'une des spires exterieures de l'enroulement, sont 
destines a venir s'appliquer contre la spire a face plane 
lisse d'un autre element, lorsqu'on associe, en les em-
pilant coaxialement, plusieurs elements identiques ou 
similaires. 

Selon une caracteristique importante de ('invention, 
les faces externes des deux spires exterieures de l'en-
roulement sont situees sensiblement dans des plans P, 
P' (voir figure 2) qui sont paralleles entre eux et perpen-
diculaires a ('axe XX'. Grace a cet arrangement, it est 
possible d'empiler coaxialement plusieurs elements en 
conservant un espacement constant de ('ensemble des 
spires, qu'elles appartiennent ou non au m6me element. 
Bien entendu, cet arrangement suppose une variation 
progressive de l'epaisseur des spires exterieures de 
l'enroulement, comme cela est visible notamment a la 
figure 2. Par ailleurs, pour obtenir cette planeite, un ren-
foncement 16 doit etre prevu dans la partie la plus epais-
se des spires d'extremite, de maniere a laisser passer 
les parties d'extremite 14, 14'. 

Des points de soudure, par exemple des brasures 
17, sont avantageusement prevues a la peripherie de 
l'enroulement pour maintenir celui-ci dans un 6tat de le-
gere compression axiale, ce qui assure ('application cor-
rects de ('ensemble des spires les unes contre les 
autres. 

De preference ;  le bord interne des spires presente 
une paroi bosselee de maniere reguliere, ces bossages 

etant destines A perturber recoulement du fluide pas-
sant entre les spires afin d'ameliorer l'echange thermi-
que, comme cela sera explique plus loin. 

II est bien entendu possible, si on le souhaite, de 
5  supprimer les embouts cylindriques d'extremite 15 et 

15', par exemple par sciage comme cela est symbolise 
A la figure 1 par les traits mixtes forts S et S'. 

L'Olement qui vient d'être decrit est par exemple 
realise a partir d'un tube en acier inoxydable ayant un 

/o diametre de 18 mm, une epaisseur de paroi de 0,5 mm, 
et qui est pr6form6 en helice, comme represente a la 
figure 5, cette helice ayant un diametre d'enroulement 
moyen de 210 mm et un pas de 25 mm environ. 

On obtient alors un element, toujours enroule en he- 
15 lice, mais de pas nettement plus faible, de l'ordre de 6 

A 6,5 mm. Le diametre moyen de l'enroulement reste 
inchange (de l'ordre de 210 mm). La largeur des spires 
10, referencees 1 a la figure 3, est de l'ordre de 24 mm. 
Leur epaisseur e est de l'ordre de 5 a 6 mm. La hauteur 

20 h de ('interstice separant les spires, qui correspond aus-
si a la hauteur des bossages 12, est de l'ordre de 0,5 a 
1,5 mm. 

II va de soi que ces differentes caracteristiques di-
mensionnelles sont tres variables ; elles seront adap- 

25 tees aux caracteristiques fonctionnelles requises pour 
relement 6changeur de chaleur, notamment on ce qui 
concerne sa capacite d'6change de chaleur et son en-
combrement. 

Comme deja dit, l'enroulement 100 represente a la 
30 figure 5 est realise a partir d'un tube cylindrique prefor-

me en helice. On a designs par 101 et 101' ses parties 
rectilignes d'extremite, qui s'etendent tangentiellement 
par rapport a 1'1-lace et sont destinees a constituer les 
extremites 14, 15 et respectivement 14', 15' de rele- 

35  ment. On a designs par Ia reference 102 les spires de 
l'enroulement 100. De preference, le bord interne du tu-
be est bossele, de maniere a presenter des segments 
d'anneaux 103 correspondant a des corrugations de la 
paroi du tube. De maniere particulierement simple, ce 

40 bossellement 103 pent etre obtenu en enroulant le tube 
sur un mandrin de diametre legerement trop petit par 
rapport a l'enroulement que Ion souhaite obtenir. 11 y a 
ainsi une surcompression circonferentielle reguliere de 
Ia portion interne de Ia paroi au cours du cintrage en 

45 helice du tube. 
Les figures 6 et 7 representent une demi-matrice 

"standard" destinee a etre utilisee pour la mise en forme 
de relement, en association avec d'autres demi-matri-
ces identiques ou similaires. Elle est destinee a realiser 

50 Ia mise en forme d'une demi-spire intermediaire. 
La demi-matrice 2 repr6sent6e a une forme gene-

rale semi-circulaire. Elle possede une partie externe 
semi-annulaire 20, de section rectangulaire, qui se pro-
longe vers l'interieur par une autre partie annulaire 21 

55 de plus faible opaisseur. Les faces superieure et infe-
rieure 24 de Ia partie 21 sont planes. Ce sont elles qui 
vont servir a l'ecrasement du tube, afin de lui donner 
une forme aplatie, comme cela sera explique plus loin. 
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